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DÉLIBÉRATION N° 2021/D581 
STATUTS 
 

 

ÉLECTION VICE-PRÉSIDENT 

• NOUVELLE DÉSIGNATION DES MEMBRES DE LOUDÉAC COMMUNAUTE BRETAGNE CENTRE 

 

Suite à l’installation des conseillers communautaires issus de Plouguenast-Langast lors du conseil 

communautaire du 6 avril dernier, les élus de Loudéac Communauté Bretagne Centre, lors de la séance 

du 11 mai, ont redésigné les représentants qui sont amenés à siéger au sein de KERVAL CENTRE 

ARMOR, comme suit : 

 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

Yvon LE JAN Michel HESRY 

Gilles THOMAS Alain GUILLAUME 

Gérard DABOUDET Annie ROBERT 

Laurent BERTHO  

Philippe PRESSE  

Isabelle GORÉ-CHAPEL  

 

Après avoir pris connaissance de cette nouvelle désignation, les élus sont installés. 

ÉLECTION VICE-PRÉSIDENT 
 

M. Rémy MOULIN, Président propose de procéder à l’élection du 5ème vice-président, poste devenu 

vacant le 28 septembre 2020 suite à l’annulation des élections municipales du 15 mars 2020 à 

Plouguenast-Langast. 

 

Il rappelle qu’en application de l’article L 5211-2 du CGCT, le vice-président est élu au scrutin secret 

et à la majorité absolue parmi les membres du comité syndical. Si après deux tours du scrutin, aucun 

candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour et l’élection a lieu à la 

majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

 

Dans ce sens, au poste de cinquième vice-président, Rémy MOULIN propose et présente la 

candidature de Mr Yvon LE JAN. 
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PREMIER TOUR DE SCRUTIN  

Chaque délégué, à l’appel de son nom, a déposé son enveloppe fermée dans l’urne. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne 24 

A déduire bulletins litigieux énumérés aux articles L65 et L66 code électoral 0 

Reste pour le nombre de suffrages exprimés 24 

Majorité absolue 12 

 

Nombre de voix obtenues :  

Yvon LE JAN 23 

Bulletin(s) blanc(s) 1 

 

Le Président, Rémy MOULIN, proclame  

Mr Yvon LE JAN, élu en qualité de 5ème vice-président de KERVAL CENTRE ARMOR en charge du 

traitement et des voies innovantes ;  

Les Vice-Présidents d’un rang inférieur se retrouvent automatiquement promus au rang supérieur 

comme suit : 

Mr Jean-Luc COUELLAN en charge des relations avec les éco-organismes conserve la place de 1er Vice -

président. 

Mr Dominique PRIGENT en charge des Finances prend la place de 2ème Vice-Président. 

Mr Christian LE MAÎTRE en charge de la communication prend la place de 3ème Vice-Président. 

Mr Marcel SÉRANDOUR en charge des ressources humaines prend la place du 4ème Vice-Président. 

 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, le 09 JUIN 2021 
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Convocation du 04 Juin 2021 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
 
L’an deux mil vingt et un le neuf juin à dix-sept heures trente les membres du comité syndical de KERVAL 
CENTRE ARMOR, se sont réunis à PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de 
KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des 
Collectivités territoriales : Mr Rémy MOULIN 
 

Délibérations n° 581 à 583 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Délibérations n° 584 à 591 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mr Jean-Yves LOYER 
 

Mr Loïs DROUMAGUET, Percepteur excusé 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
PRÉSENTS VOTANTS 

Membres titulaires 24 24 

Membres suppléants 0 0 

Procuration 
 

4 
 

24 28 

 
PRÉSENTS VOTANTS 

Membres titulaires 23 23 

Membres suppléants 0 0 

Procuration 
 

5 
 

23 28 

COMITÉ SYNDICAL N°2/2021 

LE 09 JUIN 2021 
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MEMBRES TITULAIRES 
MEMBRES 

SUPPLÉANTS 

  
NOM PRÉNOM Présent ( e ) 

SUPPLÉANCE  OU 
PROCURATION 

LOUDÉAC 
COMMUNAUTE 

BRETAGNE CENTRE 

LE JAN Yvon *  

THOMAS Gilles  
 

DABOUDET Gérard * 
 

BERTHO Laurent * 
 

PRESSE Philippe  
 

GORÉ-CHAPEL Isabelle  Y. LE JAN 

LAMBALLE TERRE ET 
MER 

COUELLAN Jean-Luc * 
 

MOISAN Éric * 
 

HERCOUËT Philippe  J-L COUELLAN 

BARBO Jean-Luc * 
 

ALLAIN Jérémy * 
 

BERTRAND Denis  
 

GOUEZIN Alain * 
 

ALLAIN Marie-Paule  
 

LEFF ARMOR 
COMMUNAUTÉ 

GEFFROY Jean-Michel * D.PRIGENT à partir de D584  

PRIGENT Dominique * 
 

MEURO Jérémy * 
 

LE VAILLANT Jean-Paul * 
 

 
SAINT BRIEUC 
ARMOR 
AGGLOMÉRATION 
  
  

MOULIN Rémy * 
 

RAOULT Loïc   

LE MAÎTRE Christian *  

GALLERNE Pascale *  

PRIDO Pascal  R. MOULIN 

LE NOANE Gaël * 
 

RAOULT Roland * 
 

LAPORTE Pascal * 
 

GENIN Chloé   

LE BUHAN Didier  R. MOULIN 

SÉRANDOUR Marcel * 
 

STENTZEL-LE CARDINAL Stéphanie  
 

COSSON Mickaël * 
 

LOYER Jean-Yves * 
 

POILBOUT Corentin  
 

LE GUERN François  
 

QUELEN Marcel * 
 

DINAN 
AGGLOMERATION 

VILT Gérard * 
 

LAYEC Claude *  
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